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ÉDITO

Carole DELGA

Présidente de la Région Occitanie
 Pyrénées-Méditerranée

”

“Agir, avec clarté et sincérité, pour répondre 
aux préoccupations des Français

Dans un contexte international d’une grande instabilité où le retour de Donald Trump 
à la présidence des Etats-Unis est une réelle menace pour notre continent, la France 
et ses responsables politiques n’ont pas le droit de se résoudre au déclin. Nous avons 
besoin d’une nation forte, pivot d’une Europe politique, économique et de la défense, 
qui soit à la hauteur des enjeux géopolitiques devant nous.
C’est dans cet esprit de responsabilité, que, avec d’autres, j’ai œuvré pour que ma 
famille politique écarte une nouvelle censure du gouvernement. Nous avons besoin 
d’un temps de stabilité, de dialogue, pour agir pour le pays et répondre aux attentes 
des Français. Avec l’objectif de changer de politique. Je prendrai toute ma part, en 
tant que presidente de la Région Occitanie, mais également de Régions de France, 
pour que notre modèle social soit préservé, que le travail rémunère mieux, que notre 
puissance économique et d’innovation soit renforcée. 
Les Régions, moteurs de l’investissement national, participeront au redressement des 
comptes du pays. Mais comme je l’avais annoncé il y a plusieurs semaines, la Région 
Occitanie arrêtera de pallier en 2025 les désengagements de l’État, notamment en 
matière de rénovation énergétique et d’investissements ferroviaires pour un réseau 
dont l’Etat est propriétaire. C’est aussi l’enjeu du travail que je mène depuis plusieurs 
semaines au niveau national pour l’attribution d’un Versement Mobilité aux Régions. 
En Occitanie, j’ai fixé, avec ma majorité régionale, un cap clair à l’action régionale pour 
2025. La priorité sera donnée au pouvoir d’achat des familles, à la santé, à l’emploi, à 
la décarbonation de notre modèle de développement (économie, mobilités, énergies 
vertes, etc.) et à l’action populaire et citoyenne. Nous avons d’ores et déjà fait le choix 
de maintenir nos aides avec la rentrée scolaire la moins chère de France, la gratuité 
d’usage des trains et des cars liO pour les 12-26 ans ou encore les trains à 1€ pour 
tous les salariés. Je serai également très vigilante à la situation des entreprises, des 
agriculteurs et des viticulteurs pour les accompagner au mieux et protéger l’emploi 
sur notre territoire. 
2025 verra aussi la concrétisation de projets emblématiques pour l’Occitanie et ses 
habitants, des grands projets porteurs d’activité, d’attractivité et de solidarité comme 
la mise à l’eau des premières éoliennes en mer à Port-la Nouvelle, la réouverture de 
la ligne ferroviaire Montréjeau-Luchon, la construction du Technocampus Hydrogène 
Occitanie, le recrutement du 100ème médecin par la Région, ou encore l’ouverture 
d’un nouveau lycée à Auterive. 
Cette année sera également marquée par une grande tournée de proximité dans les 
13 départements d’Occitanie pour aller, avec beaucoup d’humilité, rencontrer les 
habitants, ceux que l’on n’entend jamais, et écouter leurs préoccupations. 
Tout cela est possible grâce à notre gestion financière responsable qui permet de 
préserver une situation saine avec une capacite de désendettement loin du seuil 
d’alerte. L’Occitanie reste la 1ère Région française en termes d’investissement depuis 
2016, ce qui mérite d’être relevé. Ce sérieux budgétaire et ce volontarisme politique 
permettent de réaliser les projets indispensables au territoire qui, malgré son 
enclavement, reste le plus attractif et le plus dynamique de France.
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UNE SITUATION BUDGÉTAIRE 
CRITIQUE POUR LA FRANCE
La Région a déjà subi près de 210 M€ de baisses imposées et non compensées en 2023 et 2024 : 73 M€ de 
recettes en moins en 2023 auxquels s’ajoutent 106 M€ en 2024 ainsi que 30 M€ de non compensation des 
surcoûts énergétiques contrairement aux autres collectivités. 

Pour 2025, l’Occitanie devrait subir une nouvelle perte estimée de 187 M€ : 47 M€ d’impact des décisions 
antérieures de l’État et 140 M€ concernant la précédente version du PLF. Cet effort est disproportionné, alors 
que la Région Occitanie connaît une forte dynamique démographique et un réel enclavement impliquant de 
nécessaires investissements (lycées, formations, transports routiers et ferroviaires) ainsi qu’un revenu par 
habitant plus faible que la moyenne.

 
Impact budgétaire
des décisions de l'État

* Di�érentiel entre la TICPE de compensation et les dépenses e�ectives

Total

Crédits PIC (modification unilatérale de l'État
des modalités de versements)

Manque à gagner sur les Cartes grises dû à l'exonération
des véhicules électriques décidée par l'État

Suppression de la participation de l'État
à la ligne ferroviaire TET Le Cévenol

Fonds de soutien Apprentissage (-36%)

2025
Prévisionnel

TVA (révision à la baisse du produit)

- 140 M€

Non compensation des surcoûts énergétiques (seul 
l'échelon régional n'a pas bénéficier de compensation) - 5 M€

Stabilité de la TICPE* + les mesures en faveur du pouvoir
d'achat des fonctionnaires décidées par l'État - 22 M€

- 12 M€

- 4,5 M€

- 3,4 M€

2023

- 42,4 M€

- 12 M€

- 14,4 M€

- 4,5 M€

2024

- 37,5 M€

- 34 M€

- 30 M€

- 8 M€

- 19 M€

- 4,5 M€

- 3,4 M€

- 187 M€- 73,3 M€ - 136,4 M€

Projection PLF 2025 sur la base du 1er PLF (comprenant 
la TVA, le prélèvement sur recettes fiscales, la baisse des 
dotations de l'Etat et la cotisation à la caisse nationale de 
retraite des agents)

QUELS IMPACTS POUR LA RÉGION OCCITANIE ET SES HABITANTS ?
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Dans un contexte politique et budgétaire national toujours instable, Carole Delga et sa majorité ont fixé un cap 
clair à l’action régionale en 2025. Il garantit la continuité des actions engagées tout en restant à l’écoute et en  
innovant pour répondre aux principales préoccupations exprimées par les citoyens, les chefs d’entreprise, les 
associations, les collectivités et les porteurs de projets du territoire.
Grâce à une gestion rigoureuse, la Région Occitanie est en capacité de répondre à ces besoins prioritaires et 
d’investir pour l’avenir. Elle est, depuis 2016, la 1ère Région française en termes d’investissement par habitant 
(177€).
2025 sera aussi une année d’aboutissement pour des projets emblématiques. Des projets porteurs d’activité, 
d’attractivité et de solidarité pour les habitants d’Occitanie.

5 ACTIONS PRIORITAIRES POUR 
LA RÉGION OCCITANIE EN 2025

     ZOOM
SUR... 
UN CAP FIXÉ AUTOUR DES 
5 PRIORITÉS

•	 Le soutien au pouvoir d’achat des 
familles ;

•	 La lutte contre les déserts médicaux ;

•	 Le maintien et la création d’emplois ;

•	 La décarbonation de notre modèle de 
développement (économie, mobilités, 
énergies vertes...) ;

•	 L’action régionale populaire et 
citoyenne.

2ème
ex-aequo 3ème

*Dépenses d’investissement moyenne depuis 2016

Moyenne d’investissement 
des Régions en France 
147 € / habitant*

Région 
Centre-Val de Loire
163 € / habitant*

 Région Bourgogne-
Franche-Comté

Région Normandie
167 € / habitant*

Région Occitanie
177 € / habitant*

1er

© Bensizerara Sofiane - Région Occitanie 
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A - POUVOIR D’ACHAT : MAINTIEN DE LA RENTRÉE SCOLAIRE LA MOINS 
CHÈRE DE FRANCE ET DES TRANSPORTS EN COMMUN À MOINDRE COÛT 

La préservation du pouvoir d’achat représente la préoccupation 
majeure pour les Français. La Région Occitanie garantit 
une fois encore, en 2025, la rentrée scolaire la moins 
chère de France, en mobilisant comme chaque année  
50 M€ pour permettre à chaque famille de réaliser en moyenne 800 € 
d’économies. 
Pour continuer à garantir une réelle égalité des chances et offrir à chaque 
lycéen une rentrée en toute sérénité, la Région maintient la gratuité des 
transports scolaires, la fourniture gratuite des manuels scolaires, des 
ordinateurs portables et des premiers équipements professionnels. 
C’est aussi une cantine de qualité accessible à tous, avec notamment le 
gel du tarif de la cantine depuis 3 ans, malgré l’inflation, qui représente 
un coût de près de 20 M€ pour la Région, et l’aide à la restauration 
scolaire pour les familles en difficultés financières (1,7 M€). 

Parmi les actions phares :

• Gratuité à l’usage des trains et cars liO pour 
plus d’1 million de jeunes de 12 à 26 ans grâce 
au dispositif «+=0». Toutes les lignes de cars liO 
sont aussi gratuites pour les élèves abonnés au 
transport scolaire régional, y compris pendant 
les week-ends et vacances scolaires. Près de 
3 millions de trajets en train et en car ont été 
effectués par des jeunes en 2024.

• Aide à l’achat d’un vélo jusqu’à 50% du prix total 
à hauteur de 200€ maximum pour les lycéens 
boursiers de 2nde.

• 1€ par trajet en train liO pour tous les salariés 
d’Occitanie dans le cadre de leur déplacement 
domicile-travail (après la prise en charge à 50% 
par leur employeur).

© Arcangeli Léo - Région Occitanie 

1 MILLION DE 
JEUNES DE 12  

À 26 ANS 
BÉNÉFICIENT DES AIDES AU 

POUVOIR D’ACHAT DE LA 
RÉGION OCCITANIE

Là où il n’y a pas de transports collectifs et où la 
possibilité de se déplacer en vélo semble difficile, la 
Région favorise le recours à des solutions d’entraide 
et à des modes de transports propres :

• Participation aux frais de covoiturage dont les 
trajets sont inférieurs à 30 km. Grâce à la Région, 
les conducteurs ont l’assurance de percevoir 
un minimum de 2€ par trajet et les passagers 
peuvent réaliser jusqu’à plusieurs dizaines d’euros 
d’économies par mois.

• Aide à l’acquisition ou à la location d’un 
véhicule électrique ou hybride rechargeable neuf 
ou d’occasion, en complément des autres aides 
publiques et des écochèques mobilités mis en 
œuvre par la Région depuis 2019 pour l’achat d’un 
vélo.

La Région Occitanie souhaite également conjuguer la question du pouvoir d’achat de ses habitants à celle 
des mobilités du quotidien, tout en veillant à la préservation de l’environnement. De nombreuses mesures 
d’accompagnement sont ainsi mises en place afin de permettre aux jeunes, aux familles et aux salariés de se 
déplacer plus facilement, plus simplement et à moindre coût.
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© Boutonnet Laurent - Région Occitanie 

La Région poursuit sa lutte contre les déserts 
médicaux en Occitanie afin de permettre à ses 
habitants de trouver un rendez-vous chez un 
médecin rapidement, et près de chez eux. Pour cela, 
elle continue de salarier des médecins généralistes 
et des sage-femmes à travers sa participation au 
service public régional de la santé « Ma santé, Ma 
Région » qu’elle a elle-même impulsé, en 2022. Ce 
service public de proximité, inédit en France par son 
ampleur, a déjà permis la réalisation de 250 000 
consultations par un professionnel de santé.
En 2025, « Ma santé, Ma Région » continue de salarier 
des médecins généralistes, avec pour objectif de 
recruter son 100ème médecin d’ici la fin de l’année. 
L’objectif est de consolider l’effectif des 21 centres de 
santé déjà ouverts dans 10 départements. 
« Ma santé, Ma Région » se fixe d’ouvrir 5 nouveaux 
centres de santé dans le Tarn-et-Garonne, la Haute-
Garonne, le Gard, le Tarn, le Lot ou l’Aude.

B - LUTTE CONTRE LES DÉSERTS MÉDICAUX : LA RÉGION RECRUTE SON 
100ÈME MÉDECIN EN 2025

A
U

TR
ES

 A
C

TU
S

•	 Création d’une Maison de santé pluridisciplinaire dans le quartier prioritaire de la ville de la Reynerie, à 
Toulouse, grâce à une aide de 60 000 € de la Région. Ouverture en juin 2025.

•	 Une nouvelle école pour former au travail éducatif et social (ETES) à Marvejols (48) : gérée par l’Associa-
tion de Formation en Travail Éducatif et Social (AFTES) et agréée par la Région, l’école de formation en 
travail éducatif et social de Marvejols bénéficiera de nouveaux locaux dès le mois de mars. Sous maîtrise 
d’ouvrage de la Région, cette opération a été financée à hauteur de 2,8 M€ par la Région pour un coût 
total de 3,5 M€.

C - AIDES AUX ENTREPRISES, AUX AGRICULTEURS, AUX VITICULTEURS 
POUR LE MAINTIEN ET LA CRÉATION D’EMPLOIS

En 2025, 50 000 emplois créés ou sauvegardés grâce au soutien de la Région :

Dans un contexte d’incertitudes économique et politique, la Région Occitanie reste offensive en maintenant ses 
aides en faveur des entreprises, créatrices d’emplois, ainsi que les aides aux agriculteurs et aux viticulteurs. Depuis 
2016 et jusqu’à aujourd’hui, l’action de la Région a permis de mobiliser près de 4 Mds€ pour l’économie, dont  
1,7 Mds€ d’aides directes aux entreprises, permettant de créer ou sauvegarder les emplois, notamment durant 
la crise du Covid. 

•	 Une stratégie pour la souveraineté et l’attractivité économique avec notamment le Fonds souverain 
régional de 400 M€ qui permet à la Région de devenir actionnaire dans des entreprises. Depuis le 
lancement en 2022, la Région est entrée au capital de 200 entreprises. Elle agit aussi pour l’implantation 
d’entreprises au cœur des 13 départements comme par exemple avec Ipsophène (31) (3 M€ - 30 emplois 
prévus), Genvia (34) (4,5 M€ - 120 emplois créés et 80 prévus), Ascendance Flight (31) (1,7 M€ - 55 postes 
prévus d’ici 2026) ou Algo (11) (création de 600 emplois à 5 ans et 1 300 à 10 ans – 1,1 M€) ;

•	 Des efforts massifs pour rendre encore plus attractives les filières d’excellence (aéronautique, spatial, 
énergies renouvelables, santé et eau) avec un focus sur la création de métiers verts et la transformation 
écologique ;

•	 La mobilisation d’une palette complète de dispositifs en réponse aux besoins des entreprises : contrats 
de souveraineté économique, contrats entreprises en difficulté, contrats entreprises d’avenir, garantie 
bancaire FOSTER, soutien à la R&D etc ;

•	 La déclinaison du Pacte pour l’Embauche et le Plan Régional de Formations pour soutenir l’employabilité, 
les compétences et lever les freins à l’emploi. La Région organisera 19 salons TAF sur tout le territoire : plus 
de 85 000 personnes attendues et 2 500 entreprises participantes. Elle mobilisera aussi 1,8 Mds€ pour 
la formation des demandeurs d’emplois : depuis 2021, 135 000 demandeurs d’emplois formés grâce à la 
Région.
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•	 Installation à Montpellier d’une unité industrielle robotisée de reconditionnement d’appareils 
électroniques. L’entreprise CYKERO HOLDING GMBH, basée à Berlin (Allemagne) va implanter son 
futur Technocentre 4.0 en Occitanie, sur le territoire de la métropole. Dès janvier 2025, CYKERO France 
s’installera au MIBI – Montpellier International Business Incubator – pour superviser la construction de 
son futur site industriel, dont la mise en service est prévue pour mi-2026 et devrait permettre la 
création de 160 emplois à horizon 3 ans. Les équipes de la Région et de la métropole ont accompagné 
Cykero dans son projet d’implantation et les élus régionaux ont voté, fin décembre 2024, une aide de 
800 000€ en faveur de l’entreprise.

•	 Lancement de Future Tech Occitanie: un programme de mentorat pour les jeunes entreprises issues 
des meilleurs laboratoires de recherche du territoire. L’objectif est de permettre l’instauration d’une 
relation bénévole d’accompagnement d’un entrepreneur novice par un entrepreneur ou un cadre 
expérimenté.

LA RÉGION MOBILISÉE POUR RÉPONDRE AUX BESOINS DES AGRICULTEURS ET GARANTIR L’EMPLOI

Le secteur agricole et viticole étant le plus gros pourvoyeur d’emplois en Occitanie, avec 165 000 actifs, 
et un pilier de l’économie régionale, la Région a fortement renforcé ses aides en soutien aux agriculteurs 
touchés par une crise sans précédent en 2024. Alors que l’instabilité politique nationale n’a pas permis aux 
annonces des différents gouvernements d’être suivies d’effet, la Région s’est mobilisée, à son échelle, avec 
des mesures urgentes :

•	 L’enveloppe dédiée au soutien à l’investissement dans les Exploitations Agricoles et les CUMA a par 
exemple été augmentée de plus de 80 % (de 28 à 52 M€), un effort sans précédent, avec l’engagement 
de soutenir tous les dossiers portés par les jeunes agriculteurs ;

•	 La mise en œuvre d’une panoplie complète d’aides à l’installation dont la dotation jeune agriculteur, la 
dotation nouvel agriculteur et le bonus pour l’installation des agricultrices, mais également des outils 
innovants comme la foncière agricole d’Occitanie, 1ère en France. ;

•	 Un nouveau contrat de filière en soutien au secteur viticole (voir page 10) ;

La Région Occitanie a plus que doublé son budget en faveur de l’agriculture par rapport à 2016 (30 M€ en 
2016 vs 90 M€ en 2024).

50 000 EMPLOIS 
CRÉÉS OU 

SAUVEGARDÉS
GRÂCE AU SOUTIEN DE LA 

RÉGION 

© Boutonnet Laurent - Région Occitanie 
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Ces dernières années, 3 lignes de train ont été réouvertes en France dont 2 en Occitanie. Après la réouverture 
de la ligne de train dite de la Rive droite du Rhône en 2022, fermée aux voyageurs depuis 50 ans, la Région 
Occitanie réouvre une autre ligne de train en 2025 entre Montréjeau et Luchon, pour laquelle elle a obtenu 
le transfert de l’Etat. 
Fermée en 2014 suite à des inondations, la ligne de train entre Montréjeau et Luchon proposera 6 allers-
retours par jour, en 35 minutes au lieu de 50 minutes en car. Cette ligne de 36 km permettra également 
d’aller jusqu’à Toulouse où des correspondances régionales ou nationales seront possibles. Pour cet important 
chantier pour le territoire et ses habitants, la Région a mobilisé, au total, 67 M€. La ligne sera ouverte aux 
voyageurs au début du mois de juin. 
Dans le cadre de cette réouverture de ligne, la gare de Luchon a été entièrement rénovée par la Région Occitanie 
(hall d’attente, guichet de vente, toilettes, locaux pour les agents SNCF ainsi que la façade et les menuiseries), 
pour un coût total de 2 M€. Le bâtiment de 235 m2 réouvrira ses portes à la fin du mois de janvier.

2 - Montréjeau-Luchon : l’Occitanie réouvre une nouvelle ligne ferroviaire en France

D - DÉCARBONATION DE NOTRE MODÈLE DE DÉVELOPPEMENT

La Région maintient le cap qu’elle s’est fixée dans le développement des énergies vertes en finançant la 
construction du Technocampus Hydrogène Occitanie, le plus grand centre européen de recherche, d’essai et 
d’innovation dédié à l’hydrogène vert. Ce projet collectif, État, Région, Europe, Métropole, CNRS et universités 
prévoit de réunir sur un même lieu des chercheurs (laboratoires, CIRIMAT, IMFT, Laplace, LGC) mais aussi des 
industriels, pour leur donner les moyens d’avancer de façon concrète sur les usages de l’hydrogène au quotidien, 
notamment pour décarboner les mobilités. Le site abritera également une plateforme du campus régional des 
métiers de l’hydrogène afin de former les acteurs de demain. La Région Occitanie y apporte un soutien sans 
précédent de plus de 30 M€ sur un investissement total de 45 M€, au bénéfice de l’écosystème régional. 

En périphérie de Toulouse, sur le site de l’aéroport de Francazal, le chantier du Technocampus Hydrogène 
Occitanie démarre en 2025 avec une livraison de la 1ère tranche (qui comprend toutes les surfaces Innovation 
pour les entreprises) début 2026 et une livraison de la 2ème tranche à l’été 2026.

1 - Innovation - Technocampus Hydrogène Occitanie : le plus grand centre d’essais et de 
recherche construit en France en 2025

© Blanc Mathieu - Architecte 

2 - Montréjeau-Luchon : l’Occitanie réouvre une nouvelle ligne ferroviaire en Montréjeau-Luchon : l’Occitanie réouvre une nouvelle ligne ferroviaire en 
FranceFrance
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•	 Augmentation de l’offre de train liO sur les lignes les plus fréquentées : Toulouse/Narbonne (97 
trains créés chaque semaine soit une augmentation de 23% de l’offre), Nord-Est-Toulousain (9 trains 
créés le week-end soit une augmentation de l’offre de 19% le samedi et 54% le dimanche), Nîmes/
Le Grau-du-Roi (30 trains créés chaque semaine soit une augmentation de 40% de l’offre), Nîmes/
Alès (14 trains créés chaque semaine soit une augmentation de 8% de l’offre), et bientôt 84 trains 
créés chaque semaine avec la réouverture de la ligne Montréjeau/Luchon. Ce sont ainsi plus de 230 
trains supplémentaires qui circulent chaque semaine, soit 12 000 nouvelles places chaque jour. 
L’amplitude horaire et la fréquence de passage de trains est aussi plus importante tout au long de 
la journée (jusqu’à 2 trains/heure selon la ligne). Une première étape qui préfigure la création des 
Services Express Régionaux Métropolitains (SERM) à Toulouse et Montpellier.

•	 Expérimentation en septembre 2025 d’un service de location de 200 vélos en gare sur les lignes 
liO Toulouse/Montauban et Montpellier/Sète. Réservé aux voyageurs réguliers, ce dispositif offre 
la possibilité de louer un vélo sur 6, 9 ou 12 mois à un prix attractif de 15€/mois pour des vélos 
standards et 25€/mois pour des vélos électriques.

     ZOOM
SUR... LE DÉVELOPPEMENT DU TRAIN : UNE 

PRIORITÉ DE LA RÉGION OCCITANIE 
•	 Réouverture de lignes de train : en 2022, la Région Occitanie avait déjà rouvert une ligne de train dans 

le Gard : la Rive Droite du Rhône. Fermée aux voyageurs depuis 50 ans, cette ligne propose désormais 
5 allers-retours quotidiens entre Pont-Saint-Esprit et le centre-ville de Nîmes, soit 70 trains par semaine. 
La Région poursuit le travail engagé sur ce territoire pour permettre au train de la Rive Droite du 
Rhône de desservir 6 communes supplémentaires à terme (Laudun-l’Ardoise, Roquemaure, Villeneuve-
lès-Avignon, Aramon, Remoulins et Marguerittes). 

•	 Créer deux nouvelles lignes à grande vitesse : pour désenclaver l’Occitanie, accompagner la forte 
croissance démographique du territoire et proposer plus de trains du quotidien, la Région participe à 
la création de deux nouvelles lignes de train à grande vitesse : la Ligne Nouvelle du Sud-Ouest entre 
Toulouse et Bordeaux et La Ligne Nouvelle Montpellier-Perpignan. 

•	 Développer deux RER métropolitains : pour réduire les bouchons dans les deux métropoles d’Occitanie, 
Toulouse et Montpellier, la Région continuera à d’être moteur auprès de l’État pour des investiessment 
massif en faveur de transports en commun et mieux interconnectés.

Engagée dans sa stratégie de Région à énergie positive, la Région Occitanie a très tôt fait un pari, à la fois 
écologique et politique, pour assurer l’avenir énergétique de l’Occitanie : celui de l’éolien flottant en mer. 
Avec comme objectif d’en faire l’un des principaux piliers de son futur mix énergétique. Un objectif qui se 
concrétise déjà à Port-La Nouvelle grâce à un investissement massif de 460 M€ et la mise à l’eau dès l’été 
prochain de deux fermes pilotes d’une puissance de 60 mégawatts (MW), dont l’assemblage des flotteurs 
est en ce moment même en cours sur les quais du port. 2025 confirme ainsi la place majeure du port audois 
dans l’avenir énergétique de l’Occitanie avec l’attribution récente de deux premiers parcs commerciaux d’une 
puissance de 250 MW en Méditerranée. Des parcs qui verront le jour à l’horizon 2030 et seront complétés par 
2 x 500 MW. Le déploiement de parcs d’éoliennes en mer doit se poursuivre pour atteindre 6 gigawatts à 
l’horizon 2050, soit l’équivalent de la consommation d’électricité de la population d’Occitanie. 

3 - Énergies vertes : installation des 1ères éoliennes en mer en Méditerranée

© Blanc Mathieu - Architecte 

© Arcangeli Léo - Région Occitanie 
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Forte du succès de sa place de marché digitale Occit’Alim, qui approvisionne déjà 172 lycées d’Occitanie, 
la Région a décidé de l’ouvrir à de nouveaux acheteurs à partir du 1er mars 2025, avec l’objectif d’en 
rassembler une quarantaine d’ici la fin de l’année. Sans attendre cette échéance, la Région permet déjà à des 
collectivités partenaires de bénéficier, depuis le 1er janvier, d’un accès à la plateforme. Les villes de Launaguet 
(31), Lavaur (81) et Foix (09), ainsi que la communauté d’agglomération du SICOVAL (31), sont actuellement 
accompagnées pour passer leurs commandes en produits locaux, de qualité et bio. 
Occit’Alim regroupe 2 000 produits dont plus de 50 % sous labels et 40 % en bio, pour plus de 130 producteurs 
régionaux référencés. Depuis sa création en 2020 par la Région, Occit’Alim a généré plus de 2 M€ de chiffre 
d’affaires pour ses fournisseurs, apportant un réel appui aux filières agricoles locales de qualité et un revenu 
plus juste aux agriculteurs.

4 - Agriculture - Occit’Alim :  la Région ouvre sa centrale d’achat pour augmenter les 
produits locaux en restauration collective ! 
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•	 Mise  en  service en novembre 2025 d’Hyd’Occ : 
l’usine de production d’hydrogène vert à Port-La 
Nouvelle, la plus grande de ce type en France. 
Avec une production de 8 tonnes par jour  
(3 000 tonnes par an) destinée principalement 
à être réinjectée dans les mobilités lourdes, ce 
sont 30 000 tonnes de CO2 qui ne seront pas 
rejetées dans l’atmosphère. 

•	 Lancement d’un dispositif « Nouveaux Modèles 
Energétiques Citoyens » destiné à soutenir les 
projets de production d’énergie solaire citoyens 
portés localement. Deux phases de sélection de 
projets sont prévues sur l’année 2025. Les aides 
régionales pourront atteindre 100 000€ par 
projet.

   À NE PAS RATER 

•	 Avril 2025 : arrivée du premier flotteur 
des éoliennes pilotes sur le port de 
Port-La Nouvelle depuis Marseille ;

•	 D’avril à juin 2025 : assemblage des 3 
éoliennes ;

•	 Eté 2025 : mise à l’eau et installation 
des 2 fermes pilotes qui produiront 
l’équivalent de la consommation 
d’électricité de la ville de Perpignan.

Déploiement des 15 actions de l’Acte II du contrat 
de filière viticole, avec dès le 1er semestre 2025, 
l’expérimentation menée sur 2 sites pilotes de 
l’Est de l’Occitanie pour la recharge hivernale 
en eau des sols à Ouveillan (11) et sur la zone de 
Gignac (34), des essais avec micro vinifications 
sur des variétés de cépages résistants ou encore 
la création d’un Observatoire économique 
afin d’orienter l’adaptation du vignoble vers 
la conquête de nouveaux marchés et mieux 
comprendre les attentes de chaque catégorie de 
consommateurs

DOSSIER DE PRESSE I Les actions prioritaires de la Région - 23 janvier 202510



E - L’ACTION REGIONALE POPULAIRE ET CITOYENNE

La défiance envers les politiques ne cesse de grandir, même si les élus locaux gardent majoritairement la 
confiance des Français. L’abstention, la tentation des extrêmes sont des signaux de cette rupture. Il faut 
redonner du crédit à la parole publique, valoriser la sincérité et l’éthique, rétablir un lien de confiance entre 
les institutions et les citoyens et s’appuyer sur l’intelligence collective.

A l’heure où les citoyens s’inquiètent du climat national et international, la Région Occitanie souhaite rassurer, 
montrer qu’elle est là, constante et déterminée à leurs côtés, qu’elle reste à l’écoute de leurs préoccupations 
et plus que jamais active pour répondre à leurs urgences.

Dès 2016, la Région a fait de la participation citoyenne un instrument clé de ses politiques publiques. Cela 
a débuté avec le nom de la nouvelle région, dont le choix est revenu à ses 6 millions d’habitants grâce 
à l’organisation d’une consultation inédite à cette échelle. Cela s’est poursuivie avec une soixantaine de 
concertations, de différents formats : Etats généraux du Rail, Grande cause de l’Alimentation, Lycées de 
demain, Plan Nature, Plan Habitat, Conseil Régional des Jeunes, Parlement de la Mer, etc…  
En 2020, la Région Occitanie a également lancé une grande convention citoyenne, afin de faire émerger les 
préoccupations des citoyens et de les associer activement à la construction du Pacte vert.
Parallèlement, la Région a renforcé et multiplié ses dispositifs, à l’image des budgets participatifs, qui 
rencontrent un réel engouement sur les territoires, ou encore du Printemps Citoyen, qui fédère les initiatives 
locales et qui fête en 2025 sa quatrième édition. 

La Région Occitanie, pionnière de la participation citoyenne

La nouvelle stratégie « Ambition régionale citoyenne » fixe le cadre de la feuille de route volontariste en 
matière d’engagement et de participation citoyenne pour la période 2023-2028. Celle-ci met notamment 
l’accent sur l’écoute de la jeunesse et des habitants des territoires ruraux et des quartiers prioritaires. 
Dernièrement, l’Assemblé régionale a adopté la création du Comité régional du dialogue citoyen, véritable 
outil de transformation de l’action publique. Mis en place pour la première fois à l’échelle d’une région, il vise à 
créer un dialogue continu entre citoyens et élus, avec l’ambition de les associer aux décisions et co-construire 
avec eux des solutions adaptées à leurs besoins.
Des premières séances de travail seront conduites au cours de l’année 2025 sur la question de l’engagement 
et du bénévolat.

Lancement du nouveau comité régional du dialogue citoyen

AVRIL-JULLET 2025 : UNE TOURNÉE POPULAIRE POUR LE MI-MANDAT

© Qair - Projet Eolmed 

© Lefrancq Gilles - Région Occitanie 

La Région organise ce printemps et cet été 
une grande tournée de terrain dans les 13 
départements d’Occitanie, dans tous les 
bassins de vie. Élus et équipes de la collectivité 
iront à la rencontre des habitants dans leur 
quotidien. Une telle opération s’était déjà tenue 
avec succès en 2019, avec près de 200 actions 
de terrain autour de l’idée « La Région est à 
vous ». 

Pouvoir d’achat, santé, emploi, transports, 
écologie… Les résultats de l’action régionale 
à la moitié du mandat seront au cœur des 
discussions, l’objectif étant aussi de recueillir 
les avis et de faire remonter remarques et 
propositions.

Rencontres dans les villes et villages 
d’Occitanie, porte à porte, large campagne 
d’information, outil digital de dialogue direct 
avec la population… Le détail du dispositif de 
cette opération sera présenté fin mars.
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1ER TRIMESTRE

LES GRANDS ÉVÈNEMENTS DE L’ANNÉE 2025

AGRICULTURE
•  Salon de l’Agriculture à Paris (75) le 25 et 26 février 
•  Lancement du Groupement d’Intérêt Public 
Occit’Alim (voir page 7) 

MÉMOIRE ET 
CITOYENNETÉ

•  �Festival du Printemps Citoyen en Occitanie 
•  Adoption de la stratégie bénévolat 
•  Lancement de la tournée de mi-mandat d’avril 
à juillet dans les 13 départements (voir page 9) 

MOBILITÉS
•  Réouverture de la gare de Luchon (31) (voir page 
5) 

•  Pose de la 1ère pierre du Technocampus (31) (voir 
page 6) 
•  Accompagnement de Genvia (34) pour son projet 
d’hydrolyseurs grande capacité pour l’industrie : 
expérimentation menée avant une installation fin 
2025 sur le site d’ArcelorMittal (48)

ÉCONOMIE

SANTÉ
•  Lancement de l’expérimentation des médecins 
spécialistes : la Région financera 20 postes de 
médecins spécialistes dans les hôpitaux de son 
territoire, où ils auront pour missions principales 
l’exercice de leur spécialité et la formation d’internes
•  Ouverture du centre de santé à Arthès (81). 5 
ouvertures prévues au total sur le territoire en 2025 
(voir page 5) 
•  Ouverture d’une nouvelle école pour former au 
travail éducatif et social (ETES) à Marvejols (48) (voir 
page 5) 

2ÈME TRIMESTRE

•  Du 7 au 11 janvier : la Région a rassemblé un millier 
de personnes pour rendre hommage aux victimes des 
attentats de janvier 2015 et faire vivre l’esprit Charlie  
•  Déplacement à Auschwitz pour les 80 ans avec 
des membres du Conseil Régional des Jeunes (CRJ) 
et 300 jeunes lycéens les 15 et 16 janvier 
•  Evénement au Mémorial de Rivesaltes sur 
les femmes et les guerres la veille de la journée 
internationale des droits des femmes, le 7 mars, en 
présence de trois classes de lycéens (66) 

MÉMOIRE ET 
CITOYENNETÉ

SOLIDARITÉ

•  Lancement de la plateforme pour lutter contre le 
racisme et l’antisémitisme destinée aux enseignants 
et éducateurs

•  Inauguration de la Data Valley : au cœur de 
Labège, la Région a financé (42 M€) un pôle 
d’excellence de 20 000m2 dédié à la cybersécurité, 
et l’usage de la donnée au sens large (31) 
•  Salon International du Bourget à Paris (75) 

ÉCONOMIE

ÉNERGIES 
RENOUVELABLES

•  Arrivée des premiers flotteurs et début de 
l’assemblage des éoliennes flottantes sur le port 
de Port-La-Nouvelle (11) (voir page 8) 

FORMATION
•  Inauguration des nouveaux hébergements du 
CFA du Comminges (31) 

•  Inauguration du laboratoire boucherie au CFA 
Chambre des métiers du Gers (32) 

ÉDUCATION
•  Salon Id. Métiers dédié à l’information métiers et 
à l’orientation des élèves de 4ème et 3ème à Auch (32) 
les 23 et 24 janvier 

SPORT
•  15ème édition de l’Open Occitanie à Montpellier, du 
26 janvier au 2 février  

CULTURE
•  Pose de la 1ère pierre des travaux du musée 
Cérès Franco (11) 

•  Festival régional Total Festum 
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LES GRANDS ÉVÈNEMENTS DE L’ANNÉE 2025

INSTITUTION
•  �Décembre 2025/Janvier 2026 : 10ème anniversaire 

de la fusion des Régions 

MÉMOIRE ET 
CITOYENNETÉ

•  Lancement de l’appel à candidatures pour 
la seconde promotion du Conseil Régional des 
Jeunes 

3ÉME TRIMESTRE

ÉDUCATION

•  Ouverture du lycée d’Auterive (31) :
- Porté et financé à hauteur de 58 M€ par la Région 
- 10ème lycée neuf ouvert en Occitanie depuis 2016 
- 1 050 élèves accueillis 
- Surface de près de 11 000 m2 avec un internat, des 
installations sportives, un service de restauration 
- Offre de formation polyvalente et des filières 
orientées vers le secteur sanitaire et social 

ÉNERGIES 
RENOUVELABLES

•  Remorquage et mise à l’eau des éoliennes 
flottantes au large de Port-La-Nouvelle (11) (voir 
page 8)

4ÉME TRIMESTRE

ÉDUCATION
•  Lancement de la 3ème édition des salons Id. Métiers 
dédié à l’information métiers et à l’orientation des 
élèves de 4ème et 3ème 

ÉNERGIES 
RENOUVELABLES

•  Mise en service de l’usine de production 
d’hydrogène vert, Hyd’occ à Port-la-Nouvelle (11) 
(voir page 8) 
•  Organisation du forum des énergies renouvelables, 
Energaïa, les 10 et 11 décembre à Montpellier (34) 

MÉMOIRE ET 
CITOYENNETÉ

•  10 ans du Mémorial de Rivesaltes (66) 
•  Installation du nouveau Conseil Régional des 
Jeunes 
•  120 ans de la loi de 1905 : événement organisé 
par le Conseil Régional de la Laïcité et des Valeurs 
Républicaines 

MOBILITÉS
•  Ouverture de la ligne Montréjeau-Luchon (voir 
page 5) 
•  Organisation des 6èmes journées régionales des 
mobilités actives (31) 

SPORT
•  �Passage du Tour de France en Occitanie avec 6 

étapes et 2 jours dans nos 2 métropoles régionales 
MOBILITÉS

•  Lancement de l’expérimentation de location de 
vélos en gare sur les lignes Toulouse/ Montauban et 
Montpellier/Sète 

FORMATION
•  Ouverture d’une 12ème école ETRE à Montauban 
(82)

•  Création de l’Agence Culture (fusion d’Occitanie 
Film, d’Occitanie Livre et Lecture et d’Occitanie en 
Scène)�

•  Adoption du contrat de filière Industries 
Culturelles et Créatives (ICC)

•  1ère implantation de l’entreprise Skeleton (R&D 
et commercial) à proximité du CEA TECH (31) 
avant la création du site industriel de batteries à 
haute puissance (300 emplois à terme)  

ÉCONOMIE

•  Début de la production de paracétamol en 
Occitanie par l’entreprise Ipsophene (31) : 3 M€ 
d’aides directes de la Région et une intervention  
d’1,2 M€ au capital de l’entreprise via l’ARIS 

ÉCONOMIECULTURE
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